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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DE SAÔNB-ET-LOIRE 

DIRECTION DES LIBERTES PUBLIQUES ARRÈTÉ 
ET DE L'ENVIRONNEMENT 
Bureau de la Réglementation et 

de l'Environnement 

Prescriptions complémentaires 
RSDE Surveillance pérenne LE PREFET DE SAONE-ET-LOIRE 

EUROSERUM 
RN 6 

71118 Saint-Martin-Belle-Roche et Sénozan 

Ne Lo43347. 0004 

VU la directive 2008/105/EC du 16 décembre 2008 établissant des normes de qualité environnementale dans 
le domaine de l'eau ; 

VU La directive 2006/11/CE concernant la pollution causée par certaines substances dangereuses déversées 
dans le milieu aquatique de la Communauté ; 

VU la directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique communautaire dans 
le domaine de l’eau (DCE) ; 

VU le code de l’environnement et notamment son titre Ler des parties réglementaires et législatives du Livre 

V; 
VU la nomenclature des installations classées codifiée à l’annexe de l’article R511-9 du code de 
l’environnement ; 

VU le décret n°2005-378 du 20 avril 2005 relatif au programme national d’action contre la pollution des 
milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi 

qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 
autorisation ; 

VU l'arrêté ministériel du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 2005 relatif au 

programme national d’action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances 
dangereuses ; 

VU l'arrêté ministériel du 30 juin 2005 modifié relatif au programme national d'action contre la portion des 
milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

VU l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des 
déchets ; 

VU l'arrêté ministériel du 25 janvier 2010 modifié relatif aux méthodes et critères d'évaluation de l’état 

écologique, de l’état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application des articles 
R.212-10, R.212-11 et R.212-18 du code de l’environnement : 

VU l'arrêté du 12 janvier 2010 modifié relatif aux méthodes et aux critères à mettre en œuvre pour délimiter 

et classer les masses d'eau et dresser l'état des lieux prévu à l'article R. 212-3 du code de l'environnement ; 

VU l'arrêté du 26 juillet 2010 approuvant le schéma national des données sur l’eau ; 

VU le rapport d’étude de F'INERIS N°DRC-07-82615-13836C du 15/01/08 faisant état de la synthèse des 
mesures de substances dangereuses dans l’eau réalisées dans certains secteurs industriels ; 

VU l'arrêté préfectoral du 03 avril 2002 complété par l'arrêté du 06 mai 2004, autorisant la société 

EUROSERUM à exercer ses activités relevant de la nomenclature des installations classées RN 6 à Saint- 
Martin-Belle-Roche ;



VU l'arrêté préfectoral du 04 novembre 2010 autorisant l’extension du plan d'épandage des boues de la 
station d’épuration ; 

VU l'arrêté modificatif du 17 janvier 2011 relatif à l'extension du plan d'épandage ; 

VU l'arrêté préfectoral du 08 décembre 2009 prescrivant la surveillance initiale RSDE ; 

VU le rapport établi par SOCOTEC INDUSTRIES daté du 29 avril 2011 présentant les résultats d'analyses 
menées dans le cadre de la recherche initiale de substances dangereuses dans les rejets aqueux de 

l'établissement ; 

VU le rapport de l’inspection des installations classées en date du 4 octobre 2013 ; 

VU l’avis du CODERST du 17 octobre 2013 au cours duquel! l'exploitant a eu la possibilité d'être entendu ; 

VU l'absence d'observations formulées par l'exploitant sur ce projet d'arrêté porté le 18 octobre 2013 à sa 
connaissance ; 

Considérant l'objectif de respect des normes de qualité environnementale dans le milieu en 201$ fixé par la 
directive 2000/60/CE ; 

Considérant les objectifs de réduction et de suppression de certaines substances dangereuses fixées dans la 
circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 ; 

Considérant la nécessité d’évaluer qualitativement et quantitativement par une surveillance périodique les 

rejets de substances dangereuses dans l’eau issus du fonctionnement de l'établissement au titre des 

installations classées pour la protection de l’environnement puis de déclarer les niveaux d'émission de ces 

substances dangereuses afin de proposer le cas échéant des mesures de réduction ou de suppression 
adaptées ; 

Considérant les effets toxiques, persistants et bioaccumulables des substances dangereuses visées par le 
présent arrêté sur le milieu aquatique ; 

Sur proposition de Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture, 

ARRETE 

ARTICLE 1 : Objet 

La société EUROSERUM dont le siège social est situé Route de Luxeuil- BP 17 — 70170 Port-sur-Saône, 

doit respecter, pour ses installations situées R.D. 906 à Saint-Martin-Belle-Roche (71118), les modalités du 

présent arrêté préfectoral complémentaire qui vise à fixer les modalités de surveillance et de déclaration des 

rejets de substances dangereuses dans l’eau qui ont été identifiées à l’issue de la surveillance initiale. 

Les prescriptions des actès administratifs antérieurs sont complétées par celles du présent arrêté. 

ARTICLE 2 : Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et d’analyses 

Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter les dispositions de 
l’annexe 1 du présent arrêté préfectoral complémentaire. 

Pour l’analyse des substances, l'exploitant doit faire appel à un laboratoire d’analyse accrédité selon la 

norme NF EN ISO/CET 17025 pour la matrice « Eaux Résiduaires», pour chaque substance à analyser. 

Dans le cas où l'exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantiflons, celui-ci doit fournir à 

l'inspection avant le début des opérations de prélèvement et de mesures prévues à l’article 3 du présent 

arrêté, les procédures qu’il aura établies démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses pratiques de 

prélèvement et de mesure de débit, Ces procédures doivent intégrer les points détaillés aux paragraphes 3.2 à 

3.6 du document figurant en annexe 1 du.présent arrêté préfectoral complémentaire.et préciser les modalités 

de traçabilité de ces opérations. 
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Les mesures de surveillance des rejets aqueux imposées à l’industriel par l'arrêté préfectoral du 03 avril 2002 

à son article 15 sur des substances mentionnées à l’article 3 du présent arrêté peuvent se substituer à certaines 
mesures mentionnées à l’article 3, sous réserve que la fréquence de mesures imposée à l’article 3 soit 

respectée et que les modalités de prélèvement et d'analyses pour les mesures de surveillance réalisées en 
application de l'arrêté préfectoral du 03 avril 2002 répondent aux exigences de l’annexe 1 du présent arrêté 
préfectoral complémentaire, notamment sur les limites de quantification, 

ARTICLE 3 : Mise en œuvre de la surveillance pérenne 

L'exploitant met en œuvre sous 3 mois à compter de la notification du présent arrêté le programme de 

surveillance au(x) point(s) de rejet des effluents industriels de l'établissement dans les conditions suivantes : 

  

Nickel 
1 mesure par 24 heures représentatives du 

trimestre fonctionnement de l'installation 
  Sortie Station 

Zinc     
  

ARTICLE 4 : Programme d’actions 

Sans objet au cas présent. 

ARTICLE 5 : Étude technico-économique 

Sans objet au cas présent. 

ARTICLE 6 : Suppression des substances dangereuses prioritaires 

Afin de respecter l'objectif de la DCE visant la suppression totale des émissions de substances dangereuses 

prioritaires, l'exploitant devra prendre toutes les dispositions adéquates pour la suppression de ces émissions 

à l'échéance 2021, même si ces substances ne font pas partie des substances maintenues dans la surveillance 

en phase pérenne visées ci-avant. 

ARTICLE 7 : Remontée d’informations sur l’état d’avancement de la surveillance des rejets 

7.1 Déclaration des données relatives à la surveillance des rejets aqueux 

Les résultats des mesures du mois N réalisées en application de l’article 3 du présent arrêté sont saisis sur le 
site de télédéclaration du ministère chargé de l'environnement prévu à cet effet. 

7.2 Déclaration annuelle des émissions polluantes 

Les substances faisant l'objet de la surveillance pérenne décrite à l’article 3 du présent arrêté doivent faire 

l’objet d’une déclaration annuelle conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 31 janvier 2008 

relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets. Ces déclarations 

peuvent être établies: à partir des mesures de surveillance prévues à l’article 3 du présent arrêté ou par toute 

autre méthode plus précise validée par les services de l’inspection. 

ARTICLE 8 : 

Les infractions ou l’inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraîneront l'application 

des sanctions pénales et administratives prévues par Le titre 1er du livre V du Code de l'Environnement. 
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ARTICLE 9 : publicité 

Conformément aux dispositions de l’article R.512-39 du code de l’environnement, un extrait du présent 

arrêté mentionnant qu’une copie du texte intégral est déposée aux archives de la mairie et mise à la 

disposition de toute personne intéressée, sera affiché en mairie de St-Martin-Belle-Roche pendant une durée 
minimum d’un mois. 

Le maire de St-Martin-Belle-Roche fera connaître par procès verbal, adressé à la préfecture de Saône-et- 

Loire, l'accomplissement de cette formalité 

Le même extrait sera affiché en permanence, de façon visible, sur le site de l'exploitation à la diligence de la 
société EUROSERUM. 

ARTICLE 10 : Délai et voie de recours (Articles L 514-6 et R 514-3-1 du Code de l'environnement) : 

La présente décision peut être contestée auprès du Tribunal administratif de DIJON : 

— par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en 

raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les 

intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai d'un an à compter de la 
publication ou de l'affichage de cette décision ; 

— par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la 
décision leur a été notifiée. 

ARTICLE 11 : 

Mme la Secrétaire Générale de la préfecture de Saône-et-Loire, M. le Maire de Saint-Martin-Belle-Roche, 

Mme la Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bourgogne, sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie sera faite à : 

— la Direction Régionale de l'Environnement, de l’ Aménagement et du Logement de Bourgogne — Unité 
Territoriale de Mâcon, 

— la Direction Régionale de l'Environnement, de l’ Aménagement et du Logement de Bourgogne à Dijon, 

— le pétitionnaire. 

MACON, le + 4 NOV. 2013 

LE PREFET, 

Li       

Catherine SÉGUIN 

ANNEXE 1 — Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et d’analyses 
(Annexe 5 de la circulaire du 5 janvier 2009) 

ANNEXE 2 - Liste des substances dangereuses prioritaires 
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( annee 5: 
Prescriptions techniques applicaëles aux opérations da 

prélèvements et d'analyses 
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+ INTRODUCTION 

£atte atnaxe 2 pour but de préciser tes Fgeserptiens techniques qui datvent tre respectées pour La réalisation des opérations de prélèvements et d'analyses de substances dangereuses dans L'eau, 
Ce document doit être communiqué à l'exploitant comme cahler des charges à remplir par Le Gboratoire qu'il choisira. Ce document permet également à l'inspection de vérifier à réception du rappart de synthèse de mesures les bonnes cônditions de réatisstion de celles-el, 

2  PRESCRIPTIONS GENERALES 

Dans L'attante d’une pre en compte plus carplèts de la mesure des substances dangereuses das les eaux résiduaires par l'arrêté ministériel du 29 novembre 2006 partant modalités d'aurément des laborataires effectuant des nnalyses dans te domaine de eau et des nilieuse Satatiqtes a titre du code de l'environnement, le laboratoire d'analyse chokt devra fmpérativement remplir les deux conditions suivantes + 
#' Etre accrédité selun la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour a matrice à Ene Résiduairew», pour chaque subitance À analyser. Afin de jutifler de cette actréditation, le (absratoire devra fournir à l'exploftant l'ensemble des documents 

Ustés à l'annee 5.5 avant le début des apérations de prétèvenent et de mesures afin de justifier qu'il remptit bien les dispositions de {a présente annexe, Les documents de 
Cannes 5.3 zont tél jeshtes sur Le site fétpr/, jeris.fr, 

“+ Respecter Les limites do quaritificatian listées à Vannes 52 pour chacune des 
subitunces, 

  

   

    Le prestataire eu tant pourra faire appel à de Lu sous-traitance ob réaliser lui-même les opérations de prélèvements. Dans tous Les cas il devra veiller au respect des prescriptions relatives aux opérations de prélèvements telles que décrites ciaprès, en cancertation étroite avec le laboratuipe réullsant les analyses, 

La sous-traitance analytique est autorisée, Toutefois, an cas de scu-traîtance, Le laboratoire 
désigné pour ces anaysét devra résperter les mêmes adtères de compétences que le prestataire c'est à dire remplir les deux conditions visées au paragraphe 2 ci-dexsus, 
Le prasatalre reuters, en @out état de cause, la seul responsable de l'exécution des prestations ét l'angagera à faire respecter par 286 sour-traitants touts (es obligations de 
d'annexe technique. 

Lersque Les apérations de prélivement sant diligentées par le prastataire d'analyse, fast seul responsable de la bonne exécution de l'ensemble de Le chaîne, 

Lorsque les opérations de prélèvements sont réalisées par l'exploitant luf-mêe au son saus- trafant, legloitént es le seul responsable de lexéention des preitations da prélèvements ef de ce fait, responsable sofldaire de le quelité dus réeuitats d'analyses, 
Le respect du présent cahier des charges ut des axigenteé demandées Bourvil être 
æontrôlés par un organisme mandaté par tes services de l'Etat, 

L'ensemble des données brutes devra être conservé par le laboratoire Pendant au moins 3 ans. 
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OPERATIONS DE PRELEVEMENT 

Les opérations de prélèvement gt d'échantélannage devront s': ae Les normes où Les guides en vigueur, ce qui implique à de Jour Le rempact des D 
+ fs norme NF EN ISD 3667-2 “Qualité de l'eau - Echantillennage - Partie 3: Li directrices polx La conservation et [a manipulation des échantillons d'eau" frs 
«le guide FD T 90-821.2 « Quaies de ('Eau - Guide de lévernent Le suivt de alt des eaux dans l'environnement - Prélèvement Len réside» 

Les paînts essentiels de cos référantiois techniques sont détatilés ci-après a ce qui conceme les conditions générales de prélèvement, [a mesure de débit en contfru, le Fit continu sur M heures à température contrôlée, l'échantilonnage et La réafatton de bancs de préévements, 

31 OPERATEURS DU PRELEVEMENT 

Les opérations de prélèvement peuvent être réalisées sur le sfte par: 
«le prestataire d'analyse ; 
+ le sous-traitant sélectionné par le prestataire d'analyse : 
“l'exploitant byi-même ou son sous traitant 

Dans Le cas où c'est l'exploitant ou son ous traitant qui réalise Le prélèvement, [l est impératif qu'il dépuse de procédures démontrant là flublité et la reproductoilié de ses pratiques de prelévement at de mesure de débit. Les procédures doivent intégrer Les points détallés Aux paragraphes 3,2 à 2,6 ci-après nt démontrer que la traçablité de ces opérations esta. 

342 CONDITIONS GENERALES Du PRELEVEMENT 

€ Le volime prélevé devra être représentatif des flux de l'établissement at contorne avec les quantités nécessaires pour réaliser les anatyaus sat accréditation, 
1 En cas d'intervention de lexgloitant oÙ d'un sourtraitant poux le prélävement, le nombre, le volume uritafre, Le Haconnage, là préservation éventielle ane de des échantillons seront obligatoirement défints par le prestataire d'analyses et rommuniqués au prélaveur, Le lbaratolre d'analyse fourrien ls fluconnage (prévoir des flacons supplémentaires pour Les blancs du systètne de prélévementÿ, 
+ Les échantillons seront répartis dans Les aiférents flacons fous par Le laboratoire seten fes freseriptions des méthodes officielles on vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à le norme NF EN 150 5647-31, Les échantillons acterninée au Lahoratake dins um flconnage d’unt autre provenance devrot tre refiés par Le laboratoire, 
4 Le prélèvement dt êtra ndrassé afin d'être réceptionné par le laboratuire d'anatyse au Blu taf 24 heures après la fn du prélävement, sous Fene de refus par Le te 

JA norme ME EN Ka BL tit vai ua de amie tique, nd de dférmos mstet etre la rorroe NFEN KO S667.3 #6 la nome analytique tpéebique À la oétanen, ci A QU A É lyrique que Métines, c'est toujours Je5 fréscripthone de Là home 
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3.5 MESURE DE DÉBIT EN CONTINU 

% La mentre de débit s'effectuera en continu ur une période horaire de 24 heures, autant 
les normes an vigueur figurant dans Le FOT-$0-527-2 et les prescriptions techniques des 
censtracteurs des systèmes de Mesure. 

% Afin de s'assurer de la qualité de fonctionnement de ces de mesure, des 
contrôtss es périodiques devront être effe par des organismes 
accrédités, ve traduisant par { 

> Pour les systèmes en écoulement à surface Libre : 

5 un contrôle de La conformité de l'organe de mesure (seuil, canal jaugeur, 
venu, déversoin…) vwsduyis des prescriptions nonmatives et des 
Constructeirs, 

& in evntrôle de fonctionnement du débitmètre en place par ne mesure 
comparative réalsée à l'aide d'un autre débitmètre. 

+ Pour Les systèmes en écoulement en charge : 

o on cmtrile de La ccafénmité de Lintallation virdevis des precriptions 
rerriatives at des COnSÉRUCteUrs, 

0 ur contrôle de fanctionnement du débitmiètre par mesure comparatine exercée 
sur se {autre débitrnétre, jaugeage, …} ou par une vérification wéfectuée sur 
ue banc de mesure au sain d'un Laboratotre accédé. 

% Le contréle métrelogique aurz lieu avant le démarrage de La première campagne de 
mesures, où À L'occasion de La première mesure, avant d'être renouvelé à un ryüme 
annual. 

4.4 FAELEVEMENT CONTINU SUR 24 HEURES À TEMPÉRATURE CONTROLEE 

Ce type de prélèvement nécessite du matériel.spécifique permettant de cortituer un 
déhantllen perdéré er Sorel du dépens SE 
% Les matériel permettant Le réalisation, d'un-prélevement autematié en Fonction du 

5 +: détrt ou du volume écouté, soit : °° | 
r Soit des échantillanneurs monoiineuns fires où portatifs, constituant un seu 

Achantillen moyen Br touts la période considérée, 
o Soit des échantillonneurs muitilaconst Îles où portatifs, constituant plisieurs 

dcbantitions. lent général 4,:6, #2 Où 24) pendant: la période considérée. Si ce type 
d'échunelionneurs est mis en, œuvres, les &RANEIoS derront Être homogénétiés 
pour eutstituer échentln men var transfer dis Les flacons destinés à   

l'ange a get PRE 
% Les échantillenneurseutWisé devrent réfrigérer Les échantillons pendant teute la 

péricée corsidérée. 

% Dans le cus où IL vavérerait inipossible d'éffeétiier un prélèvement prépartionnel au 
débit de l'eMluent, le préleseur pratiquera un prélèvement asservi al temps, ou dei 
prélévements ponchuels st (a nature des rajets le justifie (par exemple rmjets homogènes 
en batchsj. Dans ce cas, Le débit et son évolution seront estimés par Le préleveur en 
fonction des renselgnements collectés sur place {compteurs d'eau, bilan Hydrique, abc}. 
Le préleveur devra lors de La restitution préciser la méthodologie de prélèvement mise 
an ceuvre, 

% Un esntréle métrolsgique de l'apparail de prélèvement doit être rédisé péricciquement 
aur Les prints suivants (recommandations du guide FD T 90-323-2) : 

# Justesse et répétabiilté du vatume prélevé (volume minimal : 50 ml, écart toléré 
entre volume théorique at réel 34) 
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= st valeur du biane » l'incertitude de mesure attachéé au résultat : La présenes d'une 
cantarnination est avêrée, Le laboratoire devra refaire le prélèvement at l'analyse du 
rejet consfdéré. 

Btane d'atmosphéne 
% La réalisation dun blanc d’atmoschère permet au laboratoire d'analyse de s’atsurar de 

La frabiliné des résultats obtenus ecricernant Les comparés volatile su susceptibles d'être 
dlspersét dans Uair et pourra fournir des données explicatives à l'exploitant: 

% Le blanc d'atmorghère peut être réailé à la demande de l'explofant en ca de 
xpidion de présence de substances volatiles {BTEX, COV, Chiercbenzène, mercure.) 
sur le nite de prélèvement, 

& #1 est rénitsé, {l doit l'être obligatoirement et systématiquement : 

a Le four du prélèvement des æffluente aqueux, 
# eur ue durée de 14 heures où en Tout état de cause, sr une durés de 

été eu blanc d'atmesphère identique à La durée du prélèvement de 
Leffluent aqua. Le méthodologie retenue est de Lalsser Un flacon d'eau exempte 
de EOV et de métaux egusé à Pair mmbiant à Uendroft où est réaihé Le 
prélèvement 24h assay au débit, 

4 Les valeurs @u blanc d'atmehère seront mentionnées dans le ragport d'analyse 
mt en aucun CA soustraites des AUS. 

# ANALYSES 

4. Toutes les procédures analytiques dohéent dre démarréas st prastble dant tes 24fr at 
on tout dtxt de eautse 42 héures au plus tard après In En du prétérement, 

% Toutes Les analyses doivent rendre cumpte de In totaifte de l'échantillan {affluent brix, 
MES conprites) en respectant Les chpostions relatives au traitement des HES reprises cie 
dessous, hormis pour Les d'phérytéthers polybrnmés, 

% Hans Le cas des métaux, {'analyre demandée est né détarmination de La concentration 
an métal total contenu dans V'effluent faucune flration), chteque après digestion de 
Péchantillon selon Les notes en vigueur : 

«Norme 160 18587-1 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains 
éléments dans l'eau Partie À : digestion à l'en régle” ou 

# Norme 150 15587-2 “Qualité de lent Digestion pour La détermination de certains 
éléments dans l'eau Partie 2 : digestion à l'acide nirique”. 

Hour Le merure, l'étape de digestion complète sans flitratien préalable est décrite dans 
les normes malytiques spécifiques à cet élément. 

% Dans le cas des mkyiphénais, IL ast demandé de rechercher simultanément les 
renyiphénes, Les cctyiphänals ainsi que Les deux premiers homologues d'éthowylates de 
honÿphénols (NPIDÉ at NPCE) et le deux premiers homologues d’éthonyiatest 
d'ectehénals (CPTOE et OP20E). La rechentite des Éihoxyiates peut être eïfectude sans 
marco conjointement à celle dés nonylphénols et des octiphénols par lutitieation du 
projet de norme ISG/DIS 18R57-2, 

4 Les Aükyiien de noniphénels et d'ocyphén emnaiflent & taie une source Mdirecta de 
nengiphénoi et d'ociyichénols dure l'amäronnement. 
2 RODIS 1B687.2: Quénts de Ceeu — Dosage d'akylpnéneis méleclannès- Fais 2: Détarminadon des 
siyphénok, d'éthexyirtes daloiphänel # biaphénci À — Méthode pour dchantilome mon firés en 
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+. Vitesse de circulation de l'effluent dans les tuyaux supérieure ou égate à 0,5 m/s 

5 Un contrôle des matériaux et des organes de l'échantillonneu 
Bin de systéme de prétéiemment) Ho A réaliser (vote 

$ Le positionnement de la prise d'effluent devra retpecter les paînts suivants : 

»  Dars une 2orre tirbulente : 
2 Antares obme d'u; 
s À une distanez suffisante des parois pou éviter unie contamination des échant 

ar Les dépôts ou Les Mofilms qui #Y développent. es échanelons 

3.5 EchANTILLON 

& La représentativité de l'échantillen est difficile à obtenir dans Le cas du fractionnement 
À Era us ans ei de ur fr on ME eur in ee 
en MES ou en mai L. d'homogéndiiat! utiitsé 
ces cas. (Le devra pas modifier L'échantillon, Fes pour Être sn 

% Le conditionvement des échantillons devra être réallsé dans des contenants conformes 
aux méthodes officielles en vigueur, #péciftc aux substa, x ax nie nes iques nces k ansiyser et/ou à La 

% La transport des échantillons vers le laboratoire devra &tre effectué dans une enceinte 
maintenue à une température épris & 5°C à 3'£, et être accompli dans Les 24 heures 
qui suivent La fin du prélèvement, afin de garantir l'intégrité des échantillons, 

% La température de l'encointe ou des échantillons sera contrôlés À l'anirée 
Aiboratoire at ndiquée dans Le rapportage relatif aux analysés. ‘ “ 

3.6 BLAXCS DE PRELEVEMENT 

Blanc du sestène de prélèvement 
La Honc de système de préfèvement est destiné à vérifier l'absence da contaminatt 
fée aux matériaux Dacors, tuyaux) utlisés ou de contamination robe et 
arélèvements successifs. À appartient av préleveur de mubtre en oeuvre les disparitions 
permettent de montrer l'ubsence de contarsmation, La tronsmiæion des réstats 

vaut on te dr F vera donc réputé ge toutes les es 
retrouvées dans ms sejet, aux teneurs correspondontes, À (ul appartiendra 
eontrhier cette absence de conbmminn tion avant emilie des Nas oo e 

% Stun blanc du système de prélèvement est réalisé, 1! est recommandé de suivre 
PreserpElORs SUOMRERE 1e sure les 

+ IL devra être fait obligatoirement sur une durée de à heures minimum lt pourra être 
réalisé en laboratoire en faisant circuler de l'eau exacte de lé en born La da pas a à 

% Les critères d'acceptation et de priæ en compte du flanc seront Les savants : 

  

  

9 si valeur du blanc < IQ: ne pas salstraire (es résultats du blanc du système 
prélèvement des résultets de Peffluent ss # 

+ sf valeur du blanc à LQ et inférieure à l'incertitude de mesure attachée au résultat : 
. pas sassraire Les résuétats du blanc du système de prélèvement des résultats de 
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% Certains paramètres de suivi habituel de l'établissement, à savoir ta DCO (Derande 
Ghimique at Oxygène) au EOT {Carbone Craanique Total) en fonction de arrêté 
préfectoral en vigueur, et les MES (latlères an pension) terpht analysés 
ssstémutiquement dans chaque sffluent selon les normes e0 vigueur (cf, nates 4, 3,5 e2 7) 
affn de vérifier la représentativité de l'activité de l'établissement le Jour de la mesure, 

% Les performances analytiques k atteindre pour Les eaux résiduaires sont indiquées en 
AHNEXE 5.2. Elles sont issues de l'exploitation des limites de quantification transmises 
par les prestataines d'analyses ducs Le cadre de L'action RSDE depuls 2008 

ri es 

% Le tahoratoire duit préciser et décrire de façon détaillée les méthodes einre 
en cu de concareraion en AE » 50 mg + . mie en 

  

a, SI 30 € MES + 250 mg/t: réaliser à ertractions Hautde/l 
énimum sur l'échantillon brut sans séparation. " fee aascesiez “ 

A SI MES 2 290 mg/l: anabner séparément la phase noueuse et la 
partleuaire après flkratlon qu centrifugation de een brut, ane 
Les compopés volatile pour lesquels Le traitement de l'échantillon brut par 
filtration et À proscrire. Les compoués volatils concèmés sont: 
24. dlchocgarüne, Enfchlorhyatine, » Acée chorocoitique, 
Eergäna, à , Hopropyibergène, Tofuine, Mddnes Gomme oumpl, 12,3 

erichlerobenséne, 1,3,5 trichiorobenrène, Chiorubensèce, 1; 3 dichorobenzine, 14 Achlorgbentène, 1 roro 2 mtrobeune, 
, rétrobenaène, 2 chlorotoluène, 3 chéprataludne, 4 

chorotetuine, Hitrobentine, 2 ntrotoldme, 12 diéNerétiqe, Chloe de 

    

here 
AAA tétrochleradthene, Tétrachlorétiiène, ti tribloroéthone, 112 
trkhloroélhane, Trichlaroétiyténe, Chlorure 2 Conerine, 
Bron, corp 2e Gr à Roanne, 0 € Fe 

# La restitution pour chaque effluent chargé {MES > 290 mg/l) sern la suivante 
paur l'ensemble des mibstacs de MANN 5.1 Fa 1e cb due 

phase aqueute, valeur an pg/hs obtenue base partie 
valeur totale calcubée an pet, sea Pak st 

L'anatyse des dlphénytéthers palybromés (PÉDE) n'est pas demandés dens Veau, et sera à 

26 La Gn de ES À prélir par lue due dome due Qu LA entité de lever pour 2 
équivalente dans l'eau de 0,05 yg/1 pour chaque BDE. Fe d'attaindre une LR 

  

band Fexeedion au phess solde of chramecpphie en phacs juzuse evso détecllèn par 
apesremdtie de masse aprés dérivation. Dponibi au rs Dee Se ponte supra Ge FAFHOR, commheshon T SM et qui 

AFF 60-101 : Qué da l'aeu : Détarmton da le dermaexie his an myuène (DC) 
ÉNFEH 872: Quuité de leu: Dcunga dés matihrua un minpanker Métods jrer trgion mur Stre arr Bras de veire 
NH EN 144 = Ahead sas Lies vob pour desage à Cho Opel TO 4 Gien 

TNFT AGO : Quaté de faun: Dorsga des metèras an suraneien Méthode par cntifugaion 
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È 
U 

#° TRANSMISSION DES RESULTATS 

L'appticatien informatique GIDAF {Gestlon Informatisée des Données d'autasuveillance 
fréquente) permetira à terme La saisie directe des informations demandées par l'annexe 5.3 
êt leur télétranemission 3 l'inspection et À LINERIS, chargé du suivi de La qualité des arestations des laboratgires et du traitement des données issues de cetto seconde campagne 
danaiye des aubitances dangereuses, L'extension nationale de cette application 
infarrnatique actuellement testée par certaines DRIRE est prévue pour Le courant de l'année 
2609, 

Dans Vatèants de l'utifsation généraliée de cet outil, c’est par le bals du dite http frsde.inéris.fr que l'annexe 5,4 (qui teprend Les Aéments demandés dans l'annexe 5.3) 
defé Bière transmise à l'INERIS par L'exploitant, 

Les résuitats d'analyses ainsi que Les éléments relatifs au contexte de La mestine analytique 
des substances décrit à l'annexe 54 devront être adressés mersurilement par Pesploitant à 
l'inspection par courrier. 
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ANRÈXE 5,1 : SUBSTANCES À SURVEILLER 

Sutoancest Code ANDRE. | n°00 .| at7azté4t 

  Page 14 sur25 

6 LISTE RES ANNEXES 

  

  

  

  
  

  

            

Rte Dsination Fobre pu pass ARNÈRE 3.1 SDRSTARCES À SUR VELIER 5 HANNERE 5.2 JURUTES BE QUANTIMEATION À ATTENDRE FAR SUBSTANCE T 
ANEXE 3.3 | INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVENENT, PAR 7 PARAMETRE ET PAR FRACTION ANALYSE RESTITUTION AU FORMAT SANDRE 
ANNEXE 5,4) TRAME DE RESTITUTION DES INFORMATIONS DEMANDES 1 PAR PRELEVEMENT, PAR FARAMETRE ET PAR FRACTION ANALYSE FIGURANT À L'ANNEXE 3,3 
ANNEXE 5.5] LENTÉ DES RIBCES À FOURNIR PAR LE LABORATOIRE 5 PRÉSTATAIRE DE L'EPLOITANT 
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banc Der raies au de laK La 3 tr À de La Ge di CRUE) ice ee a D me ee dt 
IT svhetaces Mrioraires eue re d'a Xe Le DCE Praha A de LA ire 07/0 
EEE does A LE om Diathse FAAAMI ER) 
RE ere Lans SN CE Pabten À de are 

Auirer substañcen pércloenter trruz de La liste H de La skrecttre 2004/11/CE fanciennement Directive TE/M4/CEE) 
kate néntanons, non SDP SP Ébbire 0 at E de ia eut di 07/08/07) ? 

Eau paies 

1 } Les proupés de muctances sont qu en Ralque, 
43 Code Sandre de la substance : htbgr#/sandre, eaufrancs, fr/ape/Raferences/riient, ph 
12 Correspondance avec La numérotution utléée à L'aentea X de La DCE ircttre 2O0G/ÉD/CE). 

UE à ke nosnbre mentionné correspond au chesement par ordre alphabétique fs le 1 éommuricntion de 
18 Comvrdssiee eurmpéenna a Corail 4e 22 Juin 1962 

  

Fes Far 2 

  Pose tar 25 

ANHEXE 5,2 ? LINITES DE QUANTIFRATION À ATTEINDRE 

LG? à etteirete par 
subtanon per les 

es 
en 

Est Ré 

  

Rage Mdsur 25 

Paramitres 
ni 

= 

  

! 1 ode Sand neestbte ur Hat //srdre mairie frlapp/Reterenc os elle pts 
de Antenne 0 eine 

sent étpalies d'atteindre 1# blue Crédisérimient, Ces’ es pme Be hotes de Lexplaialon des 
Les Laeratokres dans a ire de eco SREDE dep 2008 Fes per 
# Valeur de LA dérivée de Vannes D de La orne 80/2 VEDSI-X 

Fexe Héour25 

  
 



    

ANNEE 5,2 : INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, FAR PARAMETRE ET PAR 
AU FORMAT SANDRE 

  

RS 
bear libre prrriettant d'identiter 
T'échenlion. 

Référenca donnés par ia [moratoire 

— Aasaro au dite 

+ Fraportionnet eus fume 

Deëx de début 

Format MMMMAAAA 

Durds an Marbre d'heures 

Came éténd àracavelr Ia Kéférencs à 
none de 

1 tlae é durtis cards 
mére gfque valide où Hsméirs 

de peur 
eye (raleur 

Ron 
Non 
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BALITE : a: FHABE AQUEUSE : 
MES (PHASE PARTIGULAIRE) : 

dncertipde de 1948, de vatanr 
ser 1£ 

<Ambte da détecsun ou réa 2 
at de és ha vafoue LE ou LQ 

le Champ CODE REMARQUE 

BAUTE : pl { PHASE AGIEUSE + 
, MES (PHASE PARTICULAIRE : 

“hosréudo dû 194 de vieu 
ter 16 

0: Araipee non fais 
1: Fltttat à fre de quanicatton 

G MON CONFIRME (araiyea ce) 
1; CONFIRNE fanaban duphouées, 

der péramtren rafrouvés dan a 
a ayetème dé pnilivement eu 

+ ordre de grainieur, 
éattiee campus} 

drarhirents ete. 

  

Les critères féentifiés en gras sont à renselgner chligatoirement lors de La restitution des données, L'ahsencé de renseignements sur les champs chliputaires sura une. enterse À l'engagement du lébomtsire pouvant conditianner le cas échéant le priemert de là prestation par l'exploitant, 

Pose 190 25 
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ANNEXE LAS ACHAMAT DE RETTITUTION DES INFOLLATIONS DEMAMENES PAR AE PPHQUTE PAR PRELEVRSENE AR PARARETRE ET PAR FRAETION 
a férr de ration Gérant go ur Le 5 pure. 

Eouttéson de print ot Paré 

    
                  
    

            
  

Paciurss 

  

  

  

j 

 



ANNEXE 5,5 ; LISTE DES MECES À FOURKIR PAR LE LABGRATOIRE PRESTATAIRE À 
L'EGPLOITANT 

Austifiqatifs à produire 

Justificatifs d'acréditations sur let epératlons de prélèvements (sl disponible) et 
d'analyse de substances dans La matrice « eaux résiduaîres » comprenant a Mivinia : 

€ Numéro d'actréditation 

4 Extrait de l'annexe technique sur Les substances concernées 

2 Lhte de référewes en matière d'opérations de prélèvements de slfstances 
dangereuses dans tes rejets tndtstriels 

3, Tableau des perfommances et d'assurance qualité à renseigner shigatolrement : Les 
critères de choix pour Pexplañant pour La sélection d'un laboratsire prestataire sont 
Cepris dans ce tableau : substance ateréditée ou non, et limite de quantification qui 
doivent être inférieures ou égales aux 10 de l'annexe 5.2 

4. Attestation du prestataire s'engagent à respecter Les prescriptions de l'annexe 
technique (modèle joint} 

Page 21 mr 35 

  Pie 23 ur 2 

TABLEAL DES PÉRFURMANCES ET ASSURANCE QUALITE 

    

  

Bubstancet 

Paramètres où 
de ot 

a 
LE tre 

C1a-ct3, diphémytätheroromés, alt 

À RENSEIGNER ET À RESTITUER À L'EXPLOITANT        

    

     

  

éccrhtis! 
Code SANDRE | eut éronsur 

patrie 
   ter ue marier eu 
el 
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at 
LI 

ec pouers Être acceptée pour certaines aubstancn fubnun 
rarement ASSIS pi le Ubnatares vou Jnul raie ds ane Gares 

, alkyiphénot ef hexachiompentadient. 
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ATTESTATION DU PRESTATAIRE 

  

de sousstané(e) 
| ARE, QUQUÉÉ nm 

Coardonées de Vantreprise : meme nn mt 
nn monte 

age 1e, fonne juridique, capital saclat, RES, slêge sectal et adresse sl différente du 
siège} 

  

reconnais avalr reçu at avofr pré coonaisance des proseriptions techniques 
applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses pour La mise en auvre 
de la deuxième phase de l'action nationale de recherche et de réduction des 
rejets de substances dafgereuses pour le milleu aquatique et des documents 
atcdquels il fait référence. 

& m'engage à restituer Les rdsultats dans un délai de 10 mais après réaltatian de 
chaque prélévement ! 

+ reconnais les accepter et Les appliquer sans réserve. 

A: PE 

eour le saumissennaire', nom et prénom de la persanne habilitée À slpner Le marché : 

Signature : 

Cachet de la société : 

“Signature ek qualfté du signataire (qui dat être habité à engager sa société} précédée 
de la mention + on paur Beceptation » 

  

"Letenthn ent stlrée aur lntérét de dispoéer des résutats d'analyea de in prmitre mesure avant 
d'engager là eubants sfr d'évaknr lutéquelon du pan de prévement en particular lots des 
Harisres meaures. 
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Annexe 2 : Trame du programme d’actions 

Préambule : le rapport de surveillance initiale contenant notamment le tableau récapitulatif des 
mesures et des explications éventuelles sur les origines des substances constitue le préalable indispensable à la réalisation du programme d'action ci-après. 

I. Identification de l'exploitant et du site 
- Nom et adresse de l'exploitant et de l’établissement et nom du contact concernant le 

programme d'action au sein de l'établissement 

- Activité principale du site et référence au(x) secteurs d'activité de la circulaire du 5/01/09 
(indiquer le secteur ou sous-secteur correspondant de l'annexe 1) 

“= Site visé par l’AM du 29/06/04 : si oui pour quelles rubrique ICPE et brique IPPC 

- Nom et nature du milieu récepteur (milieu naturel ou step collective de destination). 
En cas de rejet raccordé, préciser la date du porter à connaissance par l'exploitant auprés du 
gestionnaire du réseau d'assainissement du programme de surveillance pérenne. 

  

- Milieu déclassé ou non, préciser le(s) paramètre(s) de déclassement le cas échéant, 

2. Quelles sont les sources d’information utilisées {étude de branche, centre 
technique, bibliographie, fiches technico-économiques INERIS, fournisseurs, étude 
spécifique à votre site, résumé technique des BREF, autre) ? 

Nota : des informations sont peut-être accessibles auprès de vos organisations professionnelles, par exemple au travers des partenariats de branche engagés avec les agences de l'eau dems les groupes JIETT (www.lesagencesdeleau.fr) ou dans les résumés techniques des BREF. documents européens décrivant par secteur d'activité les meilleures techniques disponibles pour la protection de 
l'environnément (hitp://aida.ineris. fr/breflindex. him). Les Âiches technico-économiques élaborées par 
l'INERIS sont disponibles à partir du lien suivant hitp://rsde. ineris fr. 

3. Ilentification des substances visées par le programme d'actions (tableau 1) 

Nota : au delà des substances sélectionnées par le biais des critères figurant dans la note RSDE de 
2011, l'exploitant pourra, dans son intérêt, intégrer à ce Programme d'action toute substance 
quantifiée lors de la surveillance initiale. 

Ve pour Su pneus & 
Fate riffs Jon date de ce four    

  
Catherine sécy JIN & minima 

substances 
visées _par     
 



  

Î 
î 

  

  

programme 

  

  

d'actions 

Nom de Ia |Classement | Critère flux massique | La valeur limife d'émissions existante dans Je 
substance  |en SDP, SP | ayant TE réglementation (arrêté préfectoral et arrêté ministériel) 

ou conduit à la et, pour les sites visés par l’AM du 29/06/04, Le niveau 
pertinentes | sélection d'émission associée aux meilleurs techniques disponibles 

dans le dans le BREF considéré (BAT-AEL) pour cette 
programme substance est-elle respectée ? 
actionw/ETE : 

Valeur de la VLE et référence du | Valeur de ls BAT- | Valour actuels dans le 
texte ÀEL rejet” 

Concentration Concentration moysnre 
et maximale 

Flux journalier Flu journalier moyen 

gtrmgimel 
FRx spécifique moyen et maximal Flux spécifique moyen 

si disponible ct maximal si 
disponible 

Respect : on Pas de | Respect | Pus de Respect ; | Pas de 
VLE tan VLE ca VLE 
disonible disponible disponible         
  

  

  

                  

Chacune des substances visée au tableau précédent doît faire l’objet d'une fiche constituant le 

programme d’action. 

4. Tableau de synthèse (tabicau 2): 
Nota : tableau à remplir à partir de la fiche substance fume fiche d'’ actions : établie selon le modèle 
figurant en annexe par substance) en reprenant dans la première colonne la liste des substances du 
tableau 1 ci-dessus, Seules les actions retenues et/ou déjà mises en œuvre sont à mentionner dans ce 

  

  

  

tableau. 

a minima | Pour chaque substance, une des 
substances deux colonnes au moins doit 

visées par | nécessaïrement être renseignée. 

programme 
d'actions 

Nom de la /Sélectionnée | Fera l’objet | Classement |Pourcentage (|Flux après |Flux Echéancier 
substance par le | d’une étude [en SDP, SP|d'abattement |action évité en | possible 

programme |technico- ou global attendu |inférieur au |g/an (sous forme 

d’action économique pertinentes seuil de la de date) ou 
colonne HE date 

(critère effective si 
programme action déjà 
d’action) réalisée 

Oué/non 
                    

   

    

     

   

moyenne et du d'Éébit : 
Ca Di TT De 
disponibles :débil antiuel  ((DI+ D2+... 
mesures de débit disponible ss : 
2 flux annuel céleulé à partir des mesures de surveillance initiale sur l’année de démarrage de la surveillance 
pérenne en l’absence d'action de limitation de rejets de substance mises en œuvre ou sur une année de référence 

!Je flux massidue-isye 

  

annuel est calculé avec les résultats dé la campagne de mesures à partir de la moyenne 

srihmétique des, flux massiques annuels disponibles calculés selon la règle suivante : produit de ta ccnraton 
À galculés comme suit : concentration moyenne sur l’année = (C1xD1 + C2xD2 
+ Da) ‘où n est le nombre de jour où des mesures de concentration et de débit sut 

.+ Dnÿ/n }* nombre de jours de rejet sur l’annés où n est le nombre de 

à définir si une ou des action(s) de limitation de rejets de substance ont été mises en œuvre et sont quantifiables 
3 valeurs exprimées dans les mêmes unités que les VLE fixées dans les textes réglementaires figurant dans la 
première colonne « Valeur de la VLE et référence du texte » 

 



  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    
  

  

  

  

  

      

3 = 
N SECTEURS D'ACTIVITÉ OUS-SECTEURS D'ACTIVITÉ 

il ABATTOIRS 
P2.1Raffinage 

2.2 Dépôts et terminaux pétroliers 
2.3 Industries pétrolières : sites de mélanges et de conditionnement D INDUSTRIE PETROLIERE fi: produits pétroliers 8 
2.4 Industries pétrolières : sites de synthèse ou de transformation de 
roduits pétroliers (hors pétrochimie) 

B.1 Regroupement, prétraitement ou traitement des déchets 
INDUSTRIE DU dangereux 

h TRAITEMENT ET B.2 Installations de stockage de déchets non dangereux 
DU STOCKAGE DESB.3 Unité d’incinération d’ordures ménagères 
DECHETS B.4 Lavage de citernes 

B.5 Autres sites de traitement de déchets non dangereux 
4,1 Fusion du verre 

4 INDUSTRIE DU VERRE 4.2 Cristalleries 
H.3 Autres activités 

5 CENTRALES THERMIQUES DE PRODUCTION D'ÉLECTRICITÉ 
6 INDUSTRIE DE LA CHIMIE 
7 FABRICATION DE COLLES ET ADHÉSIES 

k FABRICATION DE 
PEINTURES 

ù FABRICATION DE 
PIGMENTS 

10 INDUSTRIE DU PLASTIQUE 
ï: INDUSTRIE DU 

CAOUTCHOUC 

INDUSTRIE DU 4 

12 TRAITEMENT DES De jurbssement 
TEXTILES ‘ 

13,1 Préparation de pâte chimique 
13 INDUSTRIE PAPETIERE 13.2 Préparation de pâte non chimique 

13.3 Fabrication de papiers/cartons 
[4.1 Sidérurgie 

14 INDUSTRIE DE LA 14.2 Fonderies de métaux ferreux 
METALLURGIE 14.3 Fonderies de métaux non ferreux 

4.4 Production et/ou transformation des métaux non ferreux 
15 INDUSTRIE PHARMACEUTIQUE : Formulation galénique de produits pharmaceutiques 

1.6 INDUSTRIE DE L'IMPRIMERIE 

17 INDUSTRIE AGRO-ALIMENTAIRE (Produits d’origine animale) 

INDUSTRIE GRO" 18.1 Activité vinicole 
8 M Does 18.2 INDUSTRIE AGRO-ALIMENTAIRE (Produits d’origine Produits d'origine végétale) hors activité vinicole végétale) 

19 INDUSTRIE DU TRAITEMENT DES CUIRS ET PEAUX 
L2O INDUSTRIE DU TRAVAIL MECANIQUE DES METAUX 
21 INDUSTRIE DU TRAÎTEMENT, REVETEMENT DE SURFACE 
22 INDUSTRIE DU BOIS I 
03 DUSTRIE DE LA CERAMIQUE ET DES MATERIAUX REFRACTAIRES 
LA INDUSTRIES DU TRAÎTEMENT DES SOUS-PRODUITS ANIMAUX 
  

  

 



  

  
Fiche d’actions pour la substance À 
  

Nota : 
1. Les actions déjà réalisées ou en cours en vue de la réduction ou de la suppression des substances 

dangereuses y compris les actions d'amélioration de la qualité des rejets aqueux pour les paramètres 
d'autosurveillance doivent être intégrées à ce programme d'action si les gains peuvent être estimés ou 
mesurés si l'action est déjà mise en oeuvre. 

2. L'exploitant doit présenter dans le tableau ci-dessous toutes les actions qu'il a envisagées même si celles-ci 
ne sont pas retenues au titre du présent programme d'actions. 

3. Si une même action a pour effet d'abattre plusieurs substances, celle-ci doit être intégrée dans chacune des 
fiches relatives aux différentes substances. 

4. L'analyse des solutions de réduction comparativement aux MID qui a pu être menée au sein du bilan de 

  

fanctionnement pourra être utilisée pour renseigner les tableaux suivants. 

  

Origine(s) probabie(s) 
(Matières premières, pracess (préciser l'étape), eau amont, drainage de zones 

polluées, pertes sur les réseaux, autres) 
  

Action N°1 
(substitution, suppression, recyclage, traitement, enlèvement déchet, autre) 
  

Concentration avant action en ug/l 
Concentration moyenne annuelle sur armée début dé surveillance pérenne st pas d'action de 

hilton de rejels de substance mises en œuÿre 
Concentration moyenne armuelle sur une année de référence à définir st action de Emitation de 

rejets de substance mises en œuvre et quantifiable 
  

Flux annuel (armée de référence définie pour la concentration) avant action en g Jan * 
  

Flux spécifique avant action en g/unité de production 
  

Concentration après action en g/l 
Concentration moyenne annuelle ou estimée 
  

    

  

  

  

  

  

  

    

Flux après action en g /an case 

Flux spécifique après action en g/unité de production 

Coût d'investissement 
- Coût annuel de fonctionnement 
Solution déjà réalisée : oni/non 

St aucune solution déjà | sélectionnée par l'exploitant au programme d'action : 
réalisée ou cuison 

sélectionnée an FRE TAC RP TES Te T 
programme devant faire l’objet d'investigations approfondies 
d'action, les TE) : omi/con 

investigations Solution envisagée mais non retenge 
approfondies 

devrant être menées 
dans V'ÊTE 

Raison du choix 
  

Date de réalisation prévue ou effective 
  

Autre(s) substance(s) on paraïiètres polluants (DCO, MES/etc::.), 
consommation d’eau, déchets, énergie impactés, en plus ou en mains, 

par l’action envisagée, précision sur la nature de cet impact 
  

Commentaires 
  

    En cas de raccordement à une station d’épuration collective, l'abattement est-il 

mesuré pour {a substance considérée ? Si oui, préciser l’abattement en %.     

Synthèse pour la substance À 
Résultat d’abattement global attendu et concentration finale de la substance dans le rejet final obtenus 
par la mise en œuvre des actions sélectionnées et raisons du choix, échéancier possible 

  

# si ces informations ne sont pas disponibles action par action, elles peuvent être intégrées dans la synthèse par 
substance et exprimée en abattement global. À. défaut, ces actions devront faire l’objet de PETE. 

 



(nota : les chiffres d'abattement, les coûts et les délais proposés par le programme d'action 
orientations mais n'ont pas vocation à être intégrées dons un acte prescriptif.) 

traduisent des 

 




